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B. Examen annuel des activités du SCRS 
dans une région

Chaque année, le Comité examine l’éventail complet des activités d’enquête du
SCRS – ciblage, opérations spéciales, mandats, entrevues de dirigeants de groupes
ethniques et d’intérêt et opérations délicates – dans une région donnée du
Canada. Pareil tour d’horizon l’éclaire sur l’usage que le Service fait des divers
outils dont il dispose pour ses enquêtes et lui permet d’évaluer comment les
organes opérationnels du SCRS appliquent les instructions ministérielles et les
politiques du Service.

Autorisation des enquêtes

Dans la surveillance des régions, la partie autorisation des enquêtes porte sur
l’exercice des fonctions conférées au Service en vertu des articles 2 et 12 de la Loi.
La gestion courante des enquêtes est régie à la fois par les instructions du Ministre
et par les politiques opérationnelles du SCRS.

Pour déterminer si les enquêtes du Service sont légitimes, le Comité se fonde sur
trois critères principaux :

1) Le SCRS avait-il des motifs raisonnables de soupçonner l’existence de menaces
à l’égard de la sécurité du Canada?

2) Le niveau et le degré d’intrusion des enquêtes étaient-il proportionnels à la
gravité des menaces représentées par les activités?

3) Le Service a-t-il recueilli uniquement les informations dont il avait strictement
besoin pour remplir son mandat visant à informer le gouvernement de l’existence
de menaces?

MÉTHODE D’EXAMEN

Sept enquêtes ont été choisies pour la vérification de cette année – cinq relevant
de l’antiterrorisme et deux du contre-espionnage. Le Comité a examiné tous les
dossiers et les documents électroniques ayant trait à chacune. Nous avons interviewé
à la fois les gestionnaires de la région directement chargés des enquêtes et le
personnel surveillant à l’Administration centrale.

CONSTATATIONS DU COMITÉ

D’après l’information examinée, le Comité est convaincu que, dans les sept cas,
le Service avait des motifs raisonnables de soupçonner l’existence de menaces
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Gestion des enquêtes

Le Comité d’approbation et de réévaluation des cibles
Pour le SCRS, la possibilité de scruter les activités d’une personne, d’un groupe ou d’une

organisation est soumise à des politiques qui comportent un contrôle rigoureux des méthodes

et techniques employées à cet égard. Le Comité d’approbation et de révision des cibles (CARC)

est au SCRS le principal groupe opérationnel qui est chargé d’étudier et d’approuver les

demandes d’autorisation d’enquêter émanant des agents du Service. Il est présidé par le

directeur du SCRS et composé de membres de la haute direction du Service et de représentants

des ministères de la Justice et du Solliciteur général.

Niveaux d’enquête
Des trois niveaux d’enquête existants, le troisième est celui qui comporte le plus haut degré

d’intrusion et que la loi et la haute direction soumettent aux mesures de contrôle les plus strictes.

Les enquêtes de niveau 2 peuvent comprendre des entrevues personnelles et une filature limitée.

Celles de niveau 1 ont une durée brève et permettent au SCRS de recueillir de l’information

provenant de sources ouvertes et de dossiers conservés par des services étrangers de police,

de sécurité ou de renseignement.

Enquêtes contextuelles
Une autorisation d’enquête contextuelle habilite le SCRS à enquêter sur les activités d’une

personne, d’un groupe ou d’une organisation qu’il soupçonne, pour des motifs raisonnables,

d’être une menace à l’égard de la sécurité du Canada et qui a un lien avec ce contexte ou

secteur d’intérêt particulier ou qui en découle.

envers la sécurité du Canada. Ni les dossiers et messages opérationnels que nous
avons étudiés ni les entrevues que nous avons menées ne permettent de croire que
les niveaux d’enquête étaient sans commune mesure avec les menaces présumées.

Nous avons aussi scruté les renseignements recueillis au cours des sept enquêtes.
Dans un cas, nous avons demandé si certains renseignements étaient « strictement
nécessaires ». En dépit des explications du Service, sa réponse ne nous a pas
pleinement satisfaits. À notre avis, il n’était pas strictement nécessaire de recueillir
ces renseignements et nous ne sommes pas convaincus que, dans ce cas-là, le
Service s’est conformé en tout aux politiques et lignes directrices opérationnelles
existantes en matière de collecte d’informations.



Exécution des mandats

En vertu de l’article 21 de la Loi, seule la Cour fédérale du Canada peut, par la
voie de mandats, octroyer au SCRS les pouvoirs l’habilitant à recourir aux méthodes

d’enquête comportant le plus haut
degré d’intrusion qui soit permis :
l’interception de communications
téléphoniques ou d’envois postaux.
Chaque année, le Comité scrute
l’exécution de mandats dans un certain
nombre de dossiers choisis parmi ceux
d’une région donnée.

Dans son examen, le Comité évalue : 

• quel usage la Région fait des pouvoirs que la Cour fédérale lui octroie par la
voie de mandats;

• si la Région respecte toutes les dispositions et conditions énoncées dans les
mandats;

• si elle se conforme à la Loi, aux politiques du SCRS et aux instructions du
Ministre dans l’exécution des mandats.

CONSTATATIONS DU COMITÉ

Exécution des mandats
L’examen des mandats sélectionnés par le Comité et des dossiers d’enquête
pertinents n’a révélé aucun cas d’exercice inutile de pouvoirs conférés par mandat.
Toutes les activités de collecte de renseignements sont conformes aux dispositions
et conditions énoncées dans les mandats. Cependant, pour ce qui est des fruits
de la collecte effectuée par le Service grâce à certains mandats et à ce qu’il en a
conservé, le CSARS a relevé des anomalies possibles dans deux des cas examinés.

Dans le premier, le Comité a demandé au Service pourquoi il avait conservé
des données d’un type particulier au-delà de la période normale prévue dans ses
politiques opérationnelles. En réponse, le SCRS l’a informé qu’il avait autorisé la
période spéciale de conservation afin de pouvoir aider un organisme allié dans
son enquête sur un réseau terroriste. 

Le second cas concerne l’interception de deux communications de personnes
non désignées dans le mandat et les rapports à ce sujet. Le Comité est satisfait de
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l’explication que le Service lui a donnée par la suite et selon laquelle, dans les
deux circonstances où la chose semble s’être produite, les interceptions aient été
légitimes et légales (l’une en vertu des dispositions de la clause « omnibus » et l’autre
parce que la personne dont on a intercepté les communications s’apparentait
à « Vanweenan1 »).

Pénurie de personnel spécialisé
L’examen des dossiers d’enquête de la Région par le Comité montre que ce bureau
manquait de spécialistes d’une certaine discipline. Même si les retards que cela
occasionnait n’ont eu aucun effet néfaste sur les cas examinés, le CSARS voudrait
éviter que les délais de traitement empêchent indûment de communiquer en
temps opportun d’importants renseignements aux fonctionnaires compétents. Il
a déjà exprimé des craintes semblables par le passé et il se réjouit des initiatives
prises par le Service pour corriger la situation dans cette région.

Examen d’opérations délicates

Le recours aux sources humaines pour recueillir des informations est essentiel à
l’efficacité des enquêtes sur les menaces à la sécurité publique et à la sûreté de
l’État. Cependant, ces opérations sont tellement délicates qu’elles sont assujetties
à des instructions spéciales du Ministre. De plus, les règles à suivre dans leur
exécution sont exposées de façon assez détaillée dans le Manuel des politiques sur
les opérations du SCRS. Toute demande visant une telle opération ou une enquête
concernant des « institutions névralgiques » nécessite l’approbation de la haute
direction du Service2. 

1. La clause omnibus permet d’intercepter les communications de personnes qui, même si elles ne sont

pas nommées dans un mandat, peuvent se trouver en un endroit qui y est mentionné. La Cour

suprême du Canada a confirmé la légalité de cette clause dans l’affaire R c. Chesson, [1988] 2 R.C.S. 148.

Dans le même jugement, elle a confirmé la légalité de l’interception de communications d’une personne

désignée ou décrite dans le mandat (à titre de « conjoint » ou de « collègue », par exemple) qui n’est

pas ciblée de façon particulière, qui est susceptible d’avoir des rapports réguliers avec la cible et dont

l’organisme chargé d’enquêter a des motifs raisonnables de croire que les communications pourraient

lui faciliter la tâche. Depuis l’affaire « Chesson », le nom d’une des parties – Vanweenan – désigne

cette catégorie de personnes.

2. La définition d’institution névralgique englobe les syndicats, les médias, les institutions religieuses

ainsi que les campus universitaires et collégiaux.



MÉTHODE D’EXAMEN

Le Comité a examiné une série d’opérations choisies au hasard qui font appel à
des sources humaines et toutes les demandes qui ont été présentées à la haute
direction au sujet d’institutions névralgiques. Dans chaque cas, il a étudié tous

les dossiers de recrutement, de mise à
l’essai et d’exploitation des sources en
question. Son but était de vérifier si,
dans l’exploitation des sources et dans
la conduite des enquêtes sur ces insti-
tutions, le Service s’était conformé à la
Loi, aux instructions du Ministre et à
ses propres politiques opérationnelles.

CONSTATATIONS DU COMITÉ

Pour ce qui est tant de la mise à l’essai et de l’exploitation des sources humaines
par la Région que des enquêtes de celle-ci concernant des institutions névralgiques,
le Comité a conclu que les actions du Service étaient légitimes, appropriées et
nécessaires à la bonne exécution de son mandat. 

Nous avons toutefois relevé un point où le Bureau régional n’avait pas respecté
pleinement les politiques du Service relatives à certaines méthodes administratives.
Le Comité est d’avis qu’une vérification périodique par la direction du Bureau
aurait permis d’éviter cette lacune administrative. 

Sécurité interne

VUE D’ENSEMBLE

Les recherches du Comité ont montré que le niveau de sensibilisation à la sécurité
était généralement élevé au Bureau régional et que la direction avait pris les
mesures voulues pour assurer la vigilance dans les rangs des employés du Service.
Nous avons toutefois noté que la Région avait fouillé au hasard les porte-documents
de ses employés sensiblement moins souvent que les autres bureaux régionaux du
SCRS. Le Service nous a informés qu’en 2001–2002 le Bureau régional a pour
objectif de fouiller les porte-documents chaque mois.

UNE INFRACTION À LA SÉCURITÉ

Le Comité a examiné les dossiers concernant une affaire d’infraction à la sécurité,
survenue durant la période visée, qui a occasionné le vol de biens et de documents
classifiés dans un véhicule opérationnel. Notre examen a révélé que le personnel
de la sécurité interne de la Région et de l’Administration centrale du SCRS avait
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mené une enquête efficace sur l’incident et que des correctifs appropriés avaient été
apportés pour réduire les risques de voir se reproduire de semblables infractions
à la sécurité.

Deux questions ont retenu l’attention du Comité dans cette affaire. Tout
d’abord, il y a eu infraction parce que les deux employés en cause avaient laissé
leur véhicule hors de vue et sans surveillance, ce qui était une erreur de jugement,
à son avis. Ensuite, même si le Service a apporté des changements constructifs
aux politiques et procédures en matière de sécurité à la suite de l’incident, certaines
ambiguïtés évitables demeurent qui, de l’avis du CSARS, risquent d’affaiblir la
politique dans son ensemble. 

En réponse aux observations du Comité, le Service a affirmé que l’infraction ne
découlait pas d’une erreur de jugement, que ses employés avaient pris toutes les
précautions nécessaires et suivi toutes les procédures établies et, en outre, qu’aucune
mesure disciplinaire n’était envisagée. Il a accepté de modifier son manuel des
politiques afin de réduire les risques d’interprétation erronée.
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